


Louis Bouchart dõOrval,  avocat 
49 ième  congr¯s de lõA.E.M.Q. 
Trois - Rivières,  31 mai 2013  



 

 
ƷArt. 174, 174.2 & 174.3:          les cas dôouverture  

ƷArt. 175 :                   la détermination de la valeur 

ƷArt. 176:    la forme de la tenue à jour: le certificat 

ƷArt. 177 & 178:   la prise dôeffet de la modification 

ƷArt. 179                      la transmission du certificat 

ƷArt. 180 & 180.1                   lôavis de modification 

ƷArt. 181             la contestation de la modification 

ƷArt. 182 et 183           le traitement dôune décision 

ƷArt. 184        la modification du rôle de perception 
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  Le Manuel dô®valuation foncière du Québec nous en donne 

une: 

 

 Les activités de tenue à jour du rôle sont celles « qui 

permettent dôen conserver lôactualit® physique et légale »*  

 

 

 

 
                        

                          

                         *À la page 1C-12;                                                
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    La procédure de correction dôoffice ne constitue pas de la 
 tenue à jour du rôle: elle est dôailleurs prévue dans un chapitre 
 distinct de la LFM; 

 
    Lô®valuateur nôa aucune obligation de motiver une correction   

 dôoffice; 
 
  La correction doit avoir un objet différent que lôun des 

 évènements ou circonstances prévues à lôarticle 174; 
 
  En lôabsence de recours, elle doit être proposée avant  

 lôexpiration du délai pour loger une demande de révision; 
 
  Sôil y a recours, elle ne peut être proposée quôapr¯s un 

 désistement; 
 

  
  

. 
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1-  La tenue ¨ jour est obligatoire pour lô®valuateur 
 
 

  « 174. Lô®valuateur modifie le r¹le dô®valuation fonci¯re pour : » 
 

 ñ174.The assessor shall alter the property assessment rollò 
 

 La possibilité de loger une D.D.R. pour ñnon-gesteò (article 131.2)  
confirme lôaspect obligatoire de la tenue à jour du rôle. 

 
 Lô®valuateur peut-il néanmoins considérer quôun évènement est 

négligeable et décider de ne pas procéder à la modification du rôle? 
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 En principe, la réponse est non.  

 

 En pratique, la réponse est différente: la LFM accorde une 

protection à lô®valuateur dans un tel cas : 

 

 « 3. Nulle action, défense ou exception, fondée sur l'omission de 

formalités, même impératives, dans un acte d'une Communauté, 

d'une municipalité, d'une commission scolaire, d'un de leurs 

fonctionnaires ou d'un évaluateur, n'est recevable à moins que 

l'omission n'ait causé un préjudice réel, ou à moins qu'il ne s'agisse 

d'une formalité dont l'inobservation entraîne, d'après les dispositions 

de la loi, la nullité de l'acte où elle a été omise. » 
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 Certaines décisions du TAQ tiennent compte dôune comparaison 

entre la valeur déposée et la valeur modifiée pour constater une 

absence de préjudice et annuler les effets dôune modification de peu 

importance. 

 

 Ces décisions sont erronées: la valeur originale est chose du passé. 

Le préjudice duquel doit sôassurer le TAQ (article 144 LFM) ne doit 

pas être déterminé en regard de la différence entre les inscriptions 

avant et après modification mais entre lôinscription après 

modification et la conclusion de valeur à laquelle la preuve lui 
permet de conclure. 
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2 - Lô®num®ration de lôarticle 174 est exhaustive 

 

 On ne doit pas ajouteré le législateur sôen occupe lorsquôil le juge 

opportun et cela nôa rien à voir comme nous pourrions le penser avec 

la durée de vie des rôles: 

 

              1972 : article 86 LEF ï 5 paragraphes (rôle quinquennaux) 

  

              1980 : article 174 LFM - 8 paragraphes (rôles annuels) 

 

              2013: article 174 LFM - 20 paragraphes (rôles triennaux) 

 

 éet pourtant on continue de parler dôimmuabilit®é alors, parlons en! 
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 Ce principe dôimmuabilit® repose sur le fait que les rôles sont 

périodiques (article 76 LFM) : ils sont en vigueur pour une période 

donnée et ce, afin de procurer une stabilité et une prévisibilité du 

fardeau fiscal non seulement pour les finances municipales mais 

pour les contribuables : côest le principe de lôimmuabilit®* du rôle qui 

est consacré à plusieurs endroits dans la LFM : 

 

     Il y a une limite temporelle ¨ la correction dôoffice; 

 

  La contestation du rôle est régie par des délais de déchéance 

         dont la transgression exige un cas de force majeure; 

 

     Il y a une limite à la « rétroactivité » de la tenue à jour du rôle. 

 
                              

                                                                                        *Le mot « immutabilité » est aussi accepté; 
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 «La Loi sur la fiscalité municipale n'est pas une rue à sens unique; 

les révisions et corrections, dans un sens comme dans l'autre, 
après le dépôt du rôle annuel, sont strictement encadrées par des 
dispositions d'ordre public. Hors de ces dispositions 
«strictissimi  juris», l'utilité qu'il y aurait à corriger des erreurs et à 
rétablir l'équité fiscale doit céder le pas à un objectif plus important 
auquel la loi donne la priorité; la sécurité de l'assiette fiscale et 
l'immutabilité des rôles des exercices passés.  En dehors des 
quelques cas prévus par la loi, les contribuables et les municipalités 
bénéficient d'une sécurité quant à leurs finances et sont à l'abri des 
risques qu'impliqueraient des révisions rétroactives. Évidemment, le 
système fait des victimes et des bénéficiaires indus; mais c'est le 
système prévu par la loi, chacun étant bien averti de faire diligence 
à chaque exercice financier.  À chaque rôle annuel, chacun doit 
faire valoir ses droits dans les limites prescrites par la loi; 
autrement, ce sont des droits perdus, pour la municipalité ou pour le 
contribuable selon le cas.» 

                                                                                  Me  Pierre Boileau 
                Les Entrepôts Idéal Inc. c. Ville de Québec & al (TAQ -1989) 
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La Cour dôappel et lôimmuabilit® du r¹le 

 

 En 1996, la C.A. écrit dans lôarr°t Sears que le législateur a fait un 

choix: le principe de lôimmuabilit® du rôle doit primer sur lôobligation 

de sa tenue à jour; 

 

 En 1998, la C.A. semble plus nuancée dans lôarr°t 150528 Canada 

inc.: la tenue à jour y est vue un contrepoids au principe de 

lôimmuabilit® du rôle.* 

 

 

 

 
     *Me Pierre-C Gagnon souligne ce qui lui semble un « virement de cap ».- Lôimmuabilit® du rôle 

dô®valuation: un concept galvaudé? Récents développements en droit municipal 2000; 
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 Ce principe a un corollaire 

 

 Lô®valuateur ne peut profiter de la survenance dôun ®v¯nement 

pr®vu par lôarticle 174 pour corriger une erreur commise lors du 

d®p¹t du r¹le et qui nôest pas pr®vue ¨ cet article. 

 

 Comme nous le verrons plus tard, la jurisprudence a donné une 

importance démesurée à ce corollaire. 
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